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La proposition de budget 2019 des soins de santé adoptée
• Les mutualités socialistes
ont voté contre. L'Absym s'est
abstenue.

La proposition de budget pour les
soins de santé de 2019 a été ap-
prouvée à la maj01ité lundi par le

comité de l'assurance de l'Institut
national d'assul'"ance-maladie invali-
dité (Inami), dans lequel siègent les
représentants des mutualités et des
prestataires de soins, La Mutualité
chrétienne s·est positionnée en fa-
veur du hudget, "mai.ç pas incondi·
tionrlellement', a-t-elle souligné
mardi. Lesmutualités socialistes ont
voté contre, proposant une alterna-
tive, tandis que les libérales se sont
engagées pour le budget de
26,5 millions d'euros. "Dans l'intérêt
d~,patient, '~IJUS armnç tCJutfuit ce,çder·
meres semames pOlœparven il'il un ac-
cord. Nous nous l'éjouisso/ls donc
qu'une large majorité soutienne cette
proposition. Mais cela ru~clwlIge rien il
nos p/'éoccupations~, a déclaré Jean

Hermesse, secrétaire général de la
Mutualité chrétienne.
Celle-ci avance quatre principes

essentiels: une vision à long ternle
de l'accord budgétaire, la création
d'un groupe de travail pOUl'contfÔ-

1er le budget et garantir la transpa-
rence, ainsi que de nouvelles initiati-
ves dans le secteur de la santé. Le
quatrième point relève des prix
"exorbitant!']" des médicaments in-
novants : "LI:'budget du sl:'cteul'phar-
maceutique fait également l'objet de
namb/'euses réserves. Des dépasse-
ments importants y sont enregi,çtrés
année apl'ès anné('~, souligne la Mu-
tualité chrétienne.

Décision finale avant la mi-octobre

Le projet de budget et ces quatre
principes se trouvent maintenant
SUl'la table du conseil général de
l'Inami, qui doit rendre sa décision
finale avant la mi-octobre.
Lesmutualités socialistes ont. elles

voté contre la proposition, "q~i con~
tient de nombreuses ambiguïtés~. Elles
ont introduit une proposition alter-
native qui inclut notamment la né-

cessité de corriger le dépassement
structurel du budget pharmaceuti-
que.
Quant aux mutualités libres, qui

ont voté pOUl'la proposition, elles in-
sistent pOUl' que les principes de
base de la proposition soient respec-
tés. la vision à long terme des soins
de santé notamment. Elles plaident
également pour la mise en place

"Il est inacceptable
que les dépenses

réservées
aux honoraires
médicaux soient
ainsi condamnées

à stagner."
l'Absym

Le syndical de mêdecirs
s'est abstenu.
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